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Bénéficiez
d'une aide

de 200€ pour
l'achat d'un vélo

à assistance
électrique

Libre de bouger
en vélo

électrique

www.valdille-aubigne.fr



en vélo à assistance
électrique

Le vélo à assistance électrique (VAE), 
c’est la liberté de faire du vélo sans effort tout

en économisant sur les dépenses liées aux 
transports. Cerise sur le gâteau ? Il n'émet ni gaz 
à effet de serre, ni polluant : c'est le parfait allié 

de votre santé et de l'environnement !

Le Val d’Ille-Aubigné propose à certains ménages une aide de 
200 € pour l'achat d'un vélo à assistance électrique neuf, sous 
conditions 
de ressources (selon les plafonds 
de l’ANAH ou en cas de handicap). 

Pour cela il faut : 
— être majeur et habiter une commune
    du Val d’Ille-Aubigné ;
— avoir acheté un VAE neuf et n’utilisant pas de batterie au 

plomb ;
— ne pas revendre son vélo dans
    l’année ;
— une personne physique ne peut 
    en bénéficier qu'une seule fois ;
— faire sa demande d'aide dans
    les 4 mois suivant l'achat.

Une aide pour l’achat d’un vélo électrique !

Les trajets de moins
de 5 km se font plus 

rapidement à vélo
qu'en voiture. 

Et à la campagne, 
50 % des trajets font 

moins de 5 km! 

avec vous

Retrouvez toutes les informations et téléchargez directement le formulaire de 
demande d’aide sur le site internet du Val d’Ille-Aubigné :  

www.valdille-aubigne.fr/vae#aide 

Contactez le service mobilité
02 99 69 86 86 • mobilites@valdille-aubigne.fr

plus d’infos


